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Programme des séances 

Mercredi 23 juin 2021 

Séance virtuelle 

 

10 heures – 13 heures 

QUESTIONS D'ADMINISTRATION ET DE GESTION 

Point 10 d)  Intervention des organismes représentatifs du personnel devant le Conseil 

RAPPORT ANNUELS (suite) 

Point 4 b)  Rapport annuel du Bureau de la déontologie pour 2020 (pour examen) 

Point 4 c)  Rapport annuel du Bureau de l'Ombudsman et des services de médiation pour 2020 et note de la 
direction (pour examen) 

 

QUESTIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE (suite) 

Point 5 a) Politique du PAM en matière de personnel (pour approbation) 

Point 5 b)  Politique révisée de lutte contre la fraude et la corruption (pour approbation) 

15 heures – 18 heures 

QUESTIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE (suite) 

Point 5 c)  Politique révisée de communication des rapports de contrôle émanant du Bureau de l’Inspecteur 
général (pour approbation) 

Point 5 d)  Point sur le plan d’exécution de la politique du PAM en matière de protection et d’obligation 
redditionnelle (pour examen) 
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Point 5 e)  Point sur le rôle du PAM dans le cadre de l’action humanitaire collective (2020) (pour examen) 

Point 5 h)  Point sur l'application par le PAM de la résolution 72/279 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies (Repositionnement du système des Nations Unies pour le développement)  
(pour information) 

RESSOURCES, QUESTIONS FINANCIÈRES ET BUDGÉTAIRES 

Point 6 c)  Rapport annuel du Comité d’audit (pour examen) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Note: L’examen de tout point qui n’aurait pas été achevé sera reporté à une séance ultérieure de la session en cours. 
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